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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 28 septies permet à toute association de défense des consommateurs d’intenter une action 
de groupe dans le domaine du logement social, alors qu’actuellement cette faculté n’est ouverte 
qu’aux associations agréées et représentatives au niveau national.

Il créé par conséquent un régime dérogatoire à l’action de groupe pour le secteur du logement 
locatif social. Ainsi les conditions de représentativité et d’agrément ne seraient pas applicables, ce 
qui signifie que des associations ad hoc pourront être créées uniquement pour l’introduction d’une 
action de groupe.

Le présent amendement vise à supprimer ce régime dérogatoire, source de complexité et adopté 
sans aucune étude d’impact.


